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Les juridictions du travail ne peuvent s’immiscer, en opportunité, 
dans l’appréciation par l’employeur des performances d’un 
travailleur  
 

Dans son arrêt du 20 décembre 2021*, la Cour de cassation s’est prononcée sur la portée du pouvoir décisionnel 
d’un employeur quant aux performances d’un travailleur et sur le contrôle pouvant être exercé par les juridictions 
du travail sur ces décisions1.  

Dans le cas d’espèce, un employeur a considéré qu’un de ses employés n’avait que partiellement rencontré les 
conditions d’octroi du bonus prévues dans le plan bonus de la société. Il a dès lors réduit unilatéralement le 
pourcentage du bonus à octroyer.  

La Cour du travail avait estimé que l’employeur n’avait pas respecté le principe d’exécution de bonne foi des 
conventions en octroyant un bonus réduit. La Cour avait alors condamné l’employeur au paiement du montant 
maximal prévu par le plan bonus. Cependant elle n’avait ni vérifié si le travailleur rencontrait les conditions 
d’octroi du bonus, ni si l’employeur avait exercé son pouvoir décisionnel de manière déraisonnable ou si les 
performances du travailleur justifiaient l’octroi du bonus maximal.  

Bien que le juge soit autorisé à examiner si les parties exécutent leur contrat de bonne foi, la Cour de cassation 
estime qu’il ne peut, en aucun cas, substituer son appréciation à celle de l’employeur et octroyer d’initiative le 
montant maximal du bonus. En effet, si le juge estime que l’employeur n’a pas exécuté la convention de bonne 
foi, il ne peut pas imposer la sanction qu’il estime appropriée sans avoir préalablement examiné (i) si l’employeur 
aurait octroyé ce montant s’il avait exécuté la convention de bonne foi et (ii) quel aurait été le montant octroyé 
au travailleur si l’employeur avait exercé ses droits de bonne foi. Or, la Cour du travail est restée en défaut 
d’opérer un tel examen.  

Par conséquent, la Cour de cassation casse l’arrêt de la Cour du travail et confirme que le rôle du juge doit rester 
marginal puisqu’il consiste à examiner si l’employeur a exercé son pouvoir décisionnel de manière manifestement 
déraisonnable et, si tel est le cas, à ramener l’exercice de ce pouvoir à ce qu’il estime être l’exercice normal de 
celui-ci. Il ne peut, par contre, en aucun cas, remplacer en opportunité son appréciation à celle de l’employeur.  
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1 Cass. (3e ch.), 20 décembre 2021, R.G. n° S.18.0089.N, disponible sur www.juportal.be 

Contrats  



   
 

 
2022 ■ n° 122 

___________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 
 
 

La théorie de la relativité aquilienne rejetée 

Dans son arrêt de 13 janvier 2022 (C.21.0345.N)*, la Cour de cassation décide que la violation d'une disposition 
législative ou réglementaire constitue en principe une faute engageant en soi la responsabilité civile de son auteur 
si cette faute cause un dommage. Il n'est pas nécessaire que la norme protège l'intérêt de la personne qui invoque 
sa violation. Cet arrêt constitue dès lors un rejet de la théorie de la relativité aquilienne (« Schutznormtheorie »), 
retenue en droit allemand et néerlandais.2 Selon cette théorie, la victime d’une faute dispose uniquement d’une 
action en responsabilité, si la norme juridique violée vise spécifiquement à la protéger. Une victime n'aurait droit 
à une indemnisation que si son intérêt lésé entre dans le champ de protection de la norme violée. Le droit belge 
ne connaît pas cette restriction : tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui 
par la faute duquel il est arrivé à le réparer (art. 1382 ancien Code civil).  

En l’espèce, une violation de l’article 5 de loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de 
l'exécution de leur travail était invoquée. Les victimes étant des clients et l’article visant à protéger des 
employeurs, la cour d’appel de Gand avait rejeté la demande en réparation. En conséquence, la Cour de cassation 
casse l’arrêt.  
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2 Voy. D. PHILIPPE, “La théorie de la relativité aquilienne” in Mélanges Roger O. Dalcq, Bruxelles, Larcier, 1994, 467-486. 
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